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Dispositifs d'aides
"Cette démarche nationale dans laquelle nous nous 
sommes engagés fin 2019 aux cotés de plusieurs 
communes de l’agglomération, est une démarche 
d’amélioration continue. Un de nos défis des mois et 
années à venir est de poursuivre le travail et d'emme-
ner tous les Saint-Aubinois avec nous dans ce mou-
vement citoyen."
Dans ce but et dans la poursuite de sa démarche en 
matière d'écomobilité et de déplacements doux, la 
municipalité a voté en séance du 30 septembre une 
aide financière destinée aux Saint-Aubinois désirant 
faire l'acquisition d'un vélo à assistance électrique 
ou d'un kit d'assistance électrique pour motoriser 
leur vélo.

Cette aide, d'un montant de 100 € par foyer fiscal, 
est cumulable avec les aides versées par l'État et la 
Métropole Rouen Normandie pour un achat réalisé 
avant le 30 juin 2021. Le formulaire de demande 
est disponible auprès de l'accueil de la mairie, ainsi 
que sur le site internet de la Ville. 
Pour plus d'information, nous vous invitons à consulter le site internet de la 
Ville où vous trouverez également les liens vers les dispositifs d'aide de 
•	 la Métropole Rouen Normandie (aide à l’acquisition de vélo à assistance 

électrique, pliant, cargo ou familial ainsi que châssis pendulaires à deux 
roues de 30 % du montant TTC du vélo, dans la limite de 300 €),

•	 le dispositif "Coup de pouce" de l'État (coupdepoucevelo.fr : une aide de 
50 euros pour la réparation et la reprise en main de votre vélo). 

Pistes cyclables 
Parallèlement, l'aménagement de pistes cyclables se 
poursuit activement sur le territoire communal. Après 
les différentes réalisations menées par la Métropole 
dans les rues de la ville et le tout nouveau tracé 
réalisé à l'été sur l'axe des RD 144 et RD 7 (allant 
du pont Jean Jaurès à la sortie de la rue du Docteur 
Villers), la Métropole engagera dès la deuxième 
quinzaine du mois d'octobre des travaux sur le via-
duc d'Orival afin de le mettre aux normes pour une 
circulation cycliste et permettre de catégoriser cette 
voie en "voie verte". Ce nouveau tracé qui entre dans 
le cadre du projet de véloroute "La Seine à Vélo", 
nécessitera la fermeture du pont SNCF à la circula-
tion des vélos et piétons pendant deux semaines.

La Ville réfléchit également en partenariat avec la 
Métropole sur l'implantation d'arceaux à vélos dans 
différents secteurs de la commune, à proximité 
notamment des commerces et établissements publics.
Circuler à vélo : retrouvez tout ce que vous devez savoir sur les règles de 
circulation, les équipements obligatoires , etc. sur le site www.service-public.fr

démaRche cit'eRGie

La Ville poursuit ses actions en faveur de 
l'écomobilité et des déplacements doux 

La ville diversifie son parc automobile
Le 8 juillet dernier, la municipalité faisait un pas de plus vers son objectif de labellisation Cit’ergie avec 
la réception d'un véhicule électrique.
Afin de remplacer l'un des véhicules de la 
flotte municipale, la municipalité a souhaité 
faire l'acquisition d'un véhicule électrique, 
une  "ZOE", en prolongement de ses actions 
en faveur de la protection de l’environnement 
et du volet "climat-air-énergie" de la 
démarche "Cit'ergie". "Outre l’obtention de 
ce label, ce qui importe pour la municipalité 
c’est d’apporter sa pierre à la lutte contre le 
changement climatique" soulignait le maire, 
Karine Bendjebara-Blais. Ce nouveau véhi-
cule, qui dispose d'une autonomie de plus 
de 350 km, ne nécessitera qu’un seul rechar-
gement par semaine, de quoi faire des éco-
nomies significatives et réduire considérable-
ment l’impact écologique des déplacements des services municipaux lors de leurs interventions. 

Parmi les  diverses autres actions mises en place, retenons : le partenariat 
engagé avec l'association CARDERE agissant pour la sensibilisation à la 
biodiversité, l'environnement et le développement durable, un outil de suivi 
des consommations d’énergie et d’eau, la gestion de l’éclairage public, la 
souscription d’un contrat d’approvisionnement d'électricité 100 % verte, la 
mise à disposition de terrains en éco-pâturage, ou encore, les animations 
en faveur des jeunes et moins jeunes (ateliers anti-gaspillage, de 
fabrication de produits ménagers, mini-camps "écolos", etc.).
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Dans le cadre du relogement, la 
structure jeunesse saint-aubinoise 
Le Point-Virgule et le bailleur Le 
Foyer Stéphanais ont initié une 
opération solidaire d’évacuation des 
encombrants dans le secteur des 
Fleurs. Ainsi, du 24 au 28 août 2020, 
quatre jeunes du Point-Virgule âgés 
de 16 à 25 ans sont allés à la 
rencontre des habitants pour leur 
proposer leurs services. Au fil d’une 
prospection en porte à porte et de 
rendez-vous, ils se sont chargés 
d’évacuer objets, mobilier ou 
électroménager vétustes du 
domicile des locataires pour les 
acheminer en camion à la 
déchetterie de Cléon. En une 
semaine, ce sont 2,5 tonnes 

d’encombrants qui ont ainsi été 
évacuées, triées et recyclées. A 
souligner : Dylan, Idris, Nawel et 
Fatimata ont reversé le montant de 
ce "chantier jeunes" financé par Le 
Foyer Stéphanais au profit du projet 
humanitaire "Un fauteuil pour tous" 
initié par l'association "Aide mon 
Handicap".
Face aux besoins constatés sur le 
quartier et aux opérations de 
relogement qui vont se poursuivre, 
Le Point-Virgule, l ’APRE et 
l’association Le Sillage, en lien avec 
les bailleurs sociaux, renouvelleront 
cette opération solidaire aux Fleurs 
et aux Feugrais en octobre, 
novembre et décembre.




